
FICHE SYNDICALE

Rôle de représentation

La personne déléguée syndicale a un double devoir de représentation :

 Représenter le SESMÎ et la FAE…

 Auprès des membres de son école :

- En communiquant, dans les plus brefs délais, les informations, les avis et les mots
d’ordre du Syndicat.

 Auprès de sa direction :

- En étant le porte-parole officiel du Syndicat (par le fait même, de ses collègues);

- En pouvant accompagner une ou un collègue lors d’une convocation pour raison
disciplinaire.

 Représenter ses collègues…

 Auprès du SESMÎ :

- En faisant connaître aux instances concernées les observations, les recommandations
et les problèmes des enseignantes et enseignants qu’elle représente.

 Auprès de sa direction :

- En demandant de respecter les conventions collectives;

- En demandant un temps de réflexion, au besoin, afin de vérifier ou de valider certaines
informations transmises par celle-ci.

 La personne déléguée syndicale est l’agent de liaison entre les membres de son école, d’une
part, et le Comité exécutif, d’autre part.

 À la suite d’une réunion du Conseil politique, la personne déléguée syndicale doit transmettre
les informations reçues aux membres de son école.

 Elle doit également distribuer les documents syndicaux :

 Informateur ;

 Communiqués syndicaux ;

 Tout autre document syndical.

Rôle d’information



Rôle de participation

La personne déléguée syndicale est le centre de l’action syndicale et de la mobilisation.

 Elle doit animer la vie syndicale dans son école :

 En organisant des rencontres syndicales dans son école;

 En procédant à toute consultation qui lui est soumise et en communiquant les résultats au
Comité exécutif ;

 En siégeant aux réunions du Conseil politique ;

 En participant aux différentes instances ;

 En encourageant ses collègues à faire de même ;

 En assistant les membres du Comité exécutif dans leurs fonctions.

Bien sûr, toutes les personnes déléguées syndicales
peuvent compter sur les membres du Comité exécutif

dans l’exécution de ces tâches.

Que vous ayez besoin de conseils,
d’explications ou d’accompagnement

lors de vos rencontres syndicales à l’école,
nous sommes là!
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